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Analyse d’un bâtiment selon l’Indice Passe-Partout® 

 
 

Musée des Beaux Arts de Mons 
(BAM) 

Rue Neuve, 8 
7000 Mons 

Tél. : 065/40 53 18 
Fax : 065/34 77 63 

www.mons.be 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     5  6  8  2   0   7 
 
 
 

 

 



IPPG-1039|BAT-1003| Musée des Beaux Arts de Mons 
Avril 2008  Page 2 sur 3 

 

Avec le soutien financier du Ministre de la Santé, de l’Action sociale et de l’Egalité des chances  
et du Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial de la Région wallonne. 

 

Gamah asbl – Rue Piret-Pauchet, 10 – 5000 Namur – tél. : 081 24 19 37 – fax : 081 24 19 50  
contact@gamah.be – www.gamah.be – www.ipp-online.org  

Fortis 001-1129510-21 – TVA BE0420.947.831 

 

 
Motifs de rejet de la cote supérieure, pour chaque catégorie de 
personne à mobilité réduite 
 
 

Catégorie Picto Motif de rejet de la cote (principe du maillon faible) 

Chaisard seul 

 
Rampe reliant l’entrée PMR à l’ascenseur un peu trop longue 

Chaisard 
assisté 

 
Cabine du WC PMR trop étroite 

Personne 
marchant 

difficilement  
Pas de problème particulier si usage des équipements PMR 

Personne 
déficiente 
visuelle  

Nombreuses baies vitrées non sécurisées à l’aide de contraste 

Personne 
déficiente 
auditive  

Ni n° de fax ni d’adresse e-mail indiqués dans communication 
extérieure   

Personne avec 
difficultés de 

compréhension  
Absence de supports facilitant la compréhension 

L’explication du système d’attribution de l’indice est consultable sur notre site : www.ipp-online.org 
 
 
Remarques : 
 
1. Emplacement de parking réservé aux PMR  
Deux emplacements de parking réservé sont prévus en voirie à proximité de 
l’entrée PMR. Ils sont correctement signalés et de longueur suffisante. Néanmoins, 
l’un d’entre eux présente un revêtement par endroit défoncé.   
 
2. Possibilité(s) de stationnement à moins de 100 mètres  
Il est possible de se stationner dans la rue Neuve ou dans la rue du 11 novembre.  
 
3. Description  
L’entrée du musée est précédée d’un grand escalier non sécurisé. Une entrée de 
plain pied est prévue pour les personnes à mobilité réduite et est correctement 
signalée depuis l’entrée principale. La porte est bien large et automatique. Une 
fois cette entrée franchie, le visiteur doit franchir une rampe (un peu longue) pour 
accéder à l’ascenseur. Ce dernier dessert l’ensemble des étages du musée. Des 
sanitaires PMR sont prévus au sous-sol mais sont de taille insuffisante pour être 
utilisable par tous.    
 
4. Eléments positifs  
- Entrée de plain pied pour les PMR 
- Porte d’entrée automatique bien large 



IPPG-1039|BAT-1003| Musée des Beaux Arts de Mons 
Avril 2008  Page 3 sur 3 

 

Avec le soutien financier du Ministre de la Santé, de l’Action sociale et de l’Egalité des chances  
et du Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial de la Région wallonne. 

 

Gamah asbl – Rue Piret-Pauchet, 10 – 5000 Namur – tél. : 081 24 19 37 – fax : 081 24 19 50  
contact@gamah.be – www.gamah.be – www.ipp-online.org  

Fortis 001-1129510-21 – TVA BE0420.947.831 

 
- Présence d’un ascenseur desservant l’ensemble du musée 
- Présence d’une synthèse vocale dans l’ascenseur 
- Un animateur a des connaissances de base en langue des signes 
 
5. Site Internet 
Le site Web ne contient aucune information quant à l’accessibilité du musée aux 
personnes à mobilité réduite.   


